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Alors que 2022 vient de s’achever avec, pour beaucoup d’entre nous, le sentiment d’une an-
née très particulière, nous espérons que cette nouvelle année soit plus heureuse, plus libre et          
permette  de retrouver la paix sur notre continent et sur la planète. 

	 L’arrivée début décembre d’une nouvelle vague du COVID19 nous a contraint de nouveau 
aux gestes barrières .  Malgré cela j’espère  que ces fêtes de fin d’année se sont bien déroulées 
pour vous. Que le père noël a gâté les petits et les grands. 

	 En ce début d’année, les travaux d’enfouissement des réseaux, sur la rue Saint Gilles 
ont commercé entre la rue de Saintonge et le cimetière. Merci de votre compréhension pour ce       
désagrément. 

	 Vous avez certainement constaté que nous avons réduit le temps de l’éclairage public la 
nuit et qu’il n’y a pas eu de décorations de noël. Et oui,  comme tous,  nous faisons  attention à 
nos dépenses de fluides et autres. L’inflation en cours nous oblige à serrer le robinet avant la pré-
paration du budget 2023. Je voudrais terminer ce paragraphe sur une note d’espoir. Cette crise 
nous aura enseigné le caractère précieux de nos relations humaines, des instants partagés et du 
vivre ensemble.

	 Je profite de cet instant pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux habitants fraîchement 
installés à PESSINES.

	 J’ai une pensée pour tous nos citoyennes et citoyens qui nous ont quittés. 

	 Tous mes vœux de réussite vont à ceux qui entreprennent. J’adresse également mes 
remerciements à celles et ceux qui s’investissent dans la vie de notre village ce qui en fait son 
intérêt. 

	 L’ équipe municipale (conseillers et agents) se joint à moi pour vous souhaiter une belle 
nouvelle année 2023 à vos familles, aux personnes qui vous sont chères et beaucoup de bonheur 
à vous tous.

 

													              Le Maire 
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C’est autour d’environ une trentaine de 
personnes dont un militaire de Cognac 
et deux jeunes sapeurs pompiers ha-
bitant de la commune que nous avons 
célébré la commémoration du 11 no-
vembre. Ce jour particulier qui en 1918 
sonne la fin de la « der des ders ». C’est 
avec les autorités présentes et des 
enfants que M. le Maire a déposé une 
gerbe au pied du Monument aux Morts 
de notre commune. Cette année en plus 
de la gerbe il y avait une lanterne repré-
sentant la flamme du soldat inconnu. 
Cette lanterne fut allumée lors d’une 
grande et belle cérémonie ayant eu lieu 
quelques jours auparavant sur la com-
mune de LES GONDS. M. le Maire rap-
pelle dans son traditionnel discours que 
cette journée est aussi celle pour TOUS 
les morts pour la FRANCE.  Que nous 
devons faire ce devoir de mémoire et le 
transmettre aux plus jeunes. Après une 
minute de recueillement, M. le Maire  
invita les présents au pot de l’amitié.

11  Novembre

Le marché de Noël des chats créatifs s’est bien           
déroulé et nous remercions vivement les quelques 
Pessinois et le tout petit nombre d’élus locaux qui nous 
ont apporté leur soutien pour nous encourager à faire 
vivre notre village.
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Repas des Ainés
Cette année pour le retour de la journée 
des aînés ce sont près de 70 personnes qui 
s’étaient inscrites, accompagnées de  notre 
adjointe Isabelle ÉRABLE que nous remercions 
ainsi que l’équipe administrative de la mairie 
pour l’organisation de cette journée.

	 En ouverture, le maire a pris la parole 
pour dire sa satisfaction de reprendre, cette 
incontournable rencontre des aînés et de            
rajouter :

« Nous sommes tous à un moment ou à un 
autre, confrontés à des problématiques aux-
quelles nous ne sommes pas préparés. C’est 
pour cela que, pour rompre l’isolement, nous 
avons mis en place « l’heure civique ».  Dites 
nous vos besoins ou vos disponibilités et nous 
vous mettrons en relation. La solidarité est     
nécessaire à la vie. ».

	 Le repas proposé et servi par l’équipe de 
« la ferme de Magné », sous l’œil de son direc-
teur, a fait l’unanimité tant pour le menu que 
pour le service. L’animation durant le déjeuner, 
par Thierry   HOUMEAU,  Magicien, fût très ap-
préciée.

	 Le retour des participants est très posi-
tif, l’ambiance chaleureuse et festive en était le 
reflet.

	 Nous nous sommes quittés dans la bonne 
humeur et nous nous donnons rendez vous 
l’année prochaine pour un nouveau repas des 
aînés.



Soirée Jeux  - 2éme Edition
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Nous étions 27 personnes au Foyer 

Les gens avaient joué le jeu de la  convivialité en amenant, gâ-
teaux, boissons et bonbons à partager au cours de la soirée. 

De nombreux jeux étaient également présents, permettant à ceux 
qui le souhaitaient de les découvrir. 

La soirée s’est très bien déroulée dans la bonne entente, le par-
tage et les rires. Les personnes présentes ont même aidé à ran-
ger chaises et tables avant de partir. 

Planning des manifestations - Prévisionnel
Pour l’ année 2023

22 Avril						      Marche Semi Nocturne

14 Mai						      Salon du Bien-être

11 Juin 						      TERDEV - Troc aux Plantes

13 Juillet						      Soirée (à déterminer) + Feu d’artifice 

12 Aout						      Nuit des Etoiles

19 Aout						      Nuit des Etoiles

3 Septembre					     Brocante de la ST Gilles

A définir - Novembre 				    Repas des ainés

2 Décembre 					     Apm création de décos de Noël + concours décos
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Cérémonie du 11 décembre 
La dernière messe à Pessines a été célébrée le dimanche 
11 décembre.
Nous avons assisté à une très belle cérémonie qui mettait 
Théophile Lwanda à l’honneur à l’occasion du 3ème anni-
versaire de son ordination diaconale.
Comme toujours à Pessines nous avons eu la chance 
d’avoir la Chorale Seve animée par Théophile.
Par ailleurs et comme l’auront remarqué les personnes 
présentes, une équipe de télévision de France 2 est venue 
filmer Théophile dans son activité de diacre.
Il avait été retenu pour apporter son témoignage en tant 
que diacre et veuf.
Nous ne manquerons pas de vous tenir informés du pas-
sage de cette émission à la télévision prévue aux alen-
tours du mois de juin.

NB:
Le diacre est un homme marié ou célibataire qui a répon-
du à un appel de l’Eglise catholique pour être signe du 
service. Après un temps de discernement et de formation, 
il est ordonné par l’évêque de son diocèse qui lui confie 
une mission.
En France, 90% des diacres permanents sont mariés. 
Pour les hommes mariés, l’accord de l’épouse est requis 
et réaffirmé au début de la célébration d’ordination. Le 
droit de l’Église exige un minimum de 10 ans de mariage 
avant l’ordination. Le sacrement de mariage demeure 
premier. 
Si le diacre devient veuf  il ne peut se remarier, sauf  cas 
particulier – par exemple des enfants en bas-âge – qui né-
cessite une dispense du Vatican. 
L’homme célibataire peut être ordonné diacre permanent. 
Dans ce cas, il fait vœux de célibat lors de l’ordination. 
(source Diaconat aujourd’hui)
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Dans le cadre d’un projet d’un jardin médiaval au seing de votre commune, nous souhaiterions 
savoir si vous êtes interessé par ce dernier

			   OUI										          NON

Et si vous seriez intéressé pour faire partir de l’équipe avec le conseil municipal pour travailler 
sur ce Jardin.

			   OUI										          NON

Et Si oui merci de nous laisser vos coordonnées  

Si l’on vous montre ces photos ce n’est pas 
pour vous parler que de l’incivisme, mais pour 
vous faire remarquer que la personne qui s’est 
rendue coupable de ce geste l’a fait en met-
tant des vêtements dans les poches jaunes 
de la CDA de SAINTES qui sont réservées aux          
ramassage des plastiques.

Il ne faudra pas s’étonner si l’ agglomération 
de SAINTES nous restreint en quantité ou nous 
fera payer les sacs jaunes un jour ou l’autre. Si 
l’on vous interpelle à ce sujet c’est que nous 
avons entendu dire que les sacs jaunes coû-
taient « chers » au budget déchets.

 Merci à vous de respecter l’utilisation de ces 
sacs pour ne pas pénaliser ceux qui en font 
bon usage.

La mairie a constaté à plusieurs reprises, l’abandon de canettes ou autres dépots dans 
des endroits non autorisés.

Le fait de jeter des déchets déteriore les lieux et provoque des nuisances olfactives et 
visuelles...

Cette Incivilité est passible d’une contravention 
de 3ème classe de 68 € à 180 €
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État civil
Naissances

HOUMEAU – LARGE Louka, Hervé 			   né le 06 Janvier 2022
ORIEUX Leyla, Luna 					     née le 30 Mars 2022
BACHELIER-HÜGLIN Élyna, Ambre, Isabelle 		  née le 25 Août  2022

FORT Laya, Angel 					     née le 17 Novembre 2022

Nous leur souhaitons à tous la bienvenue.
Mariages

DROUHARD Alexis, Francis et GODIN Pauline, Ophélie qui se sont unis le 14 Mai 2022
DOYSIÉ Marien, Melvin et GUILLERMIN Florence, Pascale, Quë qui se sont unis le 25 Juin 2022
DUPONT Geoffroy, Paul, Marie et CAZAUX-BURGUES Marion qui se sont unis le 01 Juillet 2022
THURNEYSSEN Arnaud, Marie, Christophe et BERTERRECHE de MENDITTE Pauline, Jacqueline, Sophie, Marie 
se sont unis le 16 Juillet 2022
VAN MERRIS Alexis, André, Marie, Joseph et DUPONT Camille, Marie, Xavier qui se sont unis le 12 Août 2022

Toutes nos félicitations aux nouveaux mariés.

Décès

Nous présentons nos sincères condoléances aux familles de :

MOYÉ Odette, Marcelle décédée le 02/02/2022 à PESSINES
DURAND Roger, Henri, Maurice décédé le 18/02/2022 à SAINTES
FILLONNEAU Lilianne, Marceline décédée le 26/02/2022 à CHANIERS
COUGOUILLE Aline décédée le 03/03/2022 à POITIERS
FRAGNAUD Gilles, Robert décédé le 04/04/2022 à SAINTES
COUDRET Fabrice décédé le 08/05/2022 à SAINTES
BERGERON Lucette, Cécile, Hélène décédée le 03/08/2022 à  PESSINES
ROY Huguette, Jacqueline décédée le 18/10/2022 à PESSINES
GOURSAUD Jean, Marcel décédé le 29/11/2022 à PESSINES

Pacs

DOUZILLE Stéphane, Christian, Claude et POIRIER-GORET Georgette 	 se sont pacsés le 21 Avril 2022

LÉPINE Stéphane et AURY Stéphanie, Gaëlle 				    se sont pacsés 28 Octobre 2022

Toutes nos félicitations aux nouveaux pacsés.
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Grippe AVIAIRE

Suite à l’arrêté N° 2022 - 0265 H du                    
11 Octobre 2022 
déterminant une zone de contrôle  tempo-
raire autour de cas de «GRIPPE AVIAIRE»               
document transmis par la préfecture.
La mairie vous informe qu’un                           
CERFA N° 15472*02 pour la détention de vola-
tiles est à disposition sur site internet,  à rem-
plir et à remettre à la Mairie.

LISTE DES ASSISTANTES MATERNELLES AGRÉÉES
D.T de la Saintonge Romane
37 Rue de l’Alma – CS 80307

17107 SAINTES CEDEX
05 46 97 54 11

http://CERFA N° 15472*02
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Connaissez-vous l’ Association Etoil’ Clown ?

Depuis 10 ans, chaque semaine grâce aux dons, aux          
adhérents, aux bénévoles, des clowns se déplacent dans les 
hôpitaux pédiatriques du Poitou Charentes ( 16 - 17 – 79 ) et 
deux fois par mois dans deux EHPAD des Charentes (Le Gua 
– Angoulême)

Ces duos de clowns hospitaliers concernent les patients, 
les résidents, les familles, les visiteurs et tout le contexte 
souvent en tension.

Durant ces rendez-vous récurrents, leurs actions sont mul-
tiples détente, distractions, jeux, musique, magie, de bons 
moyens d’accepter des moments difficiles à passer.

Accrocher des sourires aux visages et apporter une aide 
aux soins par le rire. 

« UNE MISSION REALISEE AVEC SUCCÈS ».
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En cette fin d’année, le Département définit ses orientations budgétaires pour 2023. Comme l’a souligné
notre Présidente, Sylvie MARCILLY, cette année sera marquée par la conjoncture internationale, la
guerre en Ukraine, la crise énergétique, les conséquences de la sécheresse … Malgré ce contexte, le
Département de la Charente-Maritime, avec des finances bien gérées, souhaite poursuivre une politique
d’investissements tout en faisant preuve de rigueur.

En 2023, notre programme d’actions va notamment comprendre :

-	 Le Plan Vélo du Quotidien,
-	 La signature des Contrats de Proximité avec les intercommunalités du Département afin de
	 concrétiser ce partenariat qui a toujours existé. Cela va permettre aux intercommunalités de
	 soutenir les communes dans leurs investissements.
-	 L’entretien des routes départementales,
-	 La prévention de l’enfance en danger,
-	 La poursuite du Plan Santé pour aider à l’installation des médecins sur nos territoires,
-	 Le Plan Jeunesse,
-	 La fin du déploiement de la fibre optique.

Dans notre canton de Thénac, des subventions ont été accordées aux communes pour les soutenir dans
leurs actions. Dernièrement, ce sont par exemple, 25 000€ qui ont été accordés à la commune de
Pérignac pour la construction d’une Maison de Santé. Le Département a également soutenu la création
d’une aire de covoiturage de 10 emplacements à Tesson. Dans le cadre de sa politique énergétique, le
Département a accordé une subvention de plus de 60 000 € à la commune de Courcoury pour
l’installation d’un chauffage à géothermie desservant la Maison de la Seugne et des bâtiments
communaux. Concernant les manifestations, le Département a soutenu la CDA de Saintes pour
l’organisation de l’Escapade sur le Fleuve Charente, qui fut encore cette année une très belle
manifestation.

Enfin, nous vous souhaitons à toutes et à tous une belle et heureuse année 2023.

Sylvie MERCIER						      Alexandre GRENOT
Vice-Présidente du Département				    Vice-Président du Département
Maire de Thénac						      Maire des Gonds
sylvie.mercier@charente-maritime.fr				   alexandre.grenot@charente-maritime.fr
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Le ciel à Pessines pour le 1er trimestre 
Les planètes :

LUNE : pleine, les 7 janvier, 5 février et 7 mars.

VENUS : de plus en plus visible après le coucher du soleil.

MARS : visible tout le trimestre toute la nuit 

SATURNE : se couche de plus en plus tôt vers 19h30 en janvier, invisible en mars

JUPITER : se couche vers minuit en début de trimestre, vers 20h30 fin mars

URANUS : uniquement visible aux jumelles ou avec un télescope après avoir repéré sa 
position sur une carte

Les autres curiosités de la période :

M31 : la magnifique galaxie d’Andromède, la sœur jumelle de notre propre voie lactée, vi-
sible à l’œil nu ou avec une petite paire de jumelles, devient visible à l’est en janvier , pour 
être au zénith en mars.

HERCULE : facilement repérable avec une application, nous dévoile M13, le célèbre amas 
d’étoiles.

Zodiac : constellations du trimestre : capricorne, verseau, poissons, bélier et taureau.

Informations diverses : 

Pour suivre les phases de la lune, l’application DAFF LUNE, gratuite elle aussi, vous sera 
fort utile.

Sur votre ordinateur, pour préparer vos observations : https://stellarium-web.org

Pour en apprendre plus sur l’astronomie, sur YOU TUBE : « la chaine astro » de Christophe 
de la Chapelle :
www.youtube.com /cdlc48

Vous pouvez aussi trouver en kiosque les deux revues d’astronomie françaises :

L’astronomie, éditée par la Société Astronomique de France ; mensuelle.

Ciel & Espace, éditée par l’Association Française d’Astronomie, tous les deux mois.

FUTURA : 2éme tome de ce pavé scientifique à lire absolument.

La bibliothèque de Pessines vous propose quelques livres sur l’astronomie , n’hésitez pas 
à les consulter.
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Votre Nom
PosteKS

Sylvie KIVEL - MAZET
L'institut Des 4 Pattes

17 rue Saint Gilles
17810 Pessines

Tél   : 06 24 66 70 36
Mail : institutdes4pattes@gmail.com

Toilettage chiens et chats toutes races
Monitrice d’éducation canine

Tous les mardis soir place de la mairie 
vous pouvez trouver un Food Truck Italien

Venez déguster ses spécialités

Axe 3 : Lutter contre la précarité alimentaire  /  Liste des structures d’aides alimentaires

Structures Services proposés Conditions d’accès Adresse Heures d’ouvertures Contacts

Secours 
populaire 
Français

Colis alimentaires d’urgences
Autres services : 
- Aides vestimentaires et matérielles
- Aides financières : Accès au logement/aux 
droits/Soins et prévention santé
- Accompagnement éducatif et scolaire

Se présenter avec un justificatif 
de ressources et un justificatif 
de domicile suite à une 
demande réalisée par un 
travailleur social

3, Esplanade du 6éme 
régiment d’infanterie
Rue Georges Martel
17 100 Saintes

Du lundi au vendredi 
de 14h à 16h30

Tél : 05.46.74.36.32
Mail : 
spf-saintes@wanadoo.fr

Restos 
du cœur

Distribution alimentaire et colis          
alimentaires d’urgences
Autres services :
- Soutien retour à l’emploi
- Micro-crédit
- Conseils droit-justice-santé

Se présenter avec un justificatif 
de ressources et un justificatif 
de domicile

4, rue Gustave Courbet
17 100  Saintes

Inscriptions : mardi et jeudi 
matin / sur rendez-vous

Distribution + colis d’urgence : 
du mardi au jeudi de 14h à 17h

Tél : 05.46.74.46.08
Mail : 
ad17.saintesfamilles@
restosducoeur.org

EPISOL Epicerie solidaire réservée aux habitants 
de la ville de Saintes
Autres services ouverts à tous : 
- Ateliers thématiques
- Insertion sociale : accueil stagiaires, TIG, 
retour à l’emploi, stages écoles, 
formation professionnelle et bénévolat

Pour l’épicerie solidaire :
Habiter à Saintes et être orienté 
par un travailleur social, se 
présenter avec une carte 
d’identité et un justificatif de 
ressources
Pour les ateliers thématiques : 
Ouvert à tous sans conditions de 
ressources ni de localisation

9, rue Eugène Fromentin
17 100 Saintes

Epicerie solidaire : 
Lundi-Mercredi-Jeudi 
de 14h à 16h
Vendredi de 10h à 12h

Réunions thématiques : 
Voir planning : mca-episol.fr

Tél : 05.46.90.66.58
Mail : 
contact@mca-episol.fr

Croix-Rouge 
Française

Aide alimentaire d’urgence
Autres services : 
- Accueil social
- Vestiboutique
- Conciergerie solidaire
- Aides financières/ bon vestiaire

Se présenter avec une carte      
délivrée par le CCAS, une carte 
identité et un justificatif de 
ressources.
Accueil social sur rendez-vous et 
demande des services sociaux

4, place Emile Combes
17 100 Saintes

Du mardi au vendredi, 
de 14h à 17h

Tel : 05.46.93.01.68
Mail :
ul.saintes@croix-rouge.fr

Secours 
Catholique

Aide alimentaire : dépannage au cas par 
cas sous forme de bons d’achats
Autres services : 
- Café causette : petit déjeuner ouvert 
à tous 
- Accueil personnalisé

Accueil personnalisé pour l’aide 
alimentaire sur rendez-vous

Pas de conditions d’accès

10, rue Georges Clémenceau
17 100 Saintes

Café causette : 8h30 à 10h30 
du lundi au vendredi et les 
dimanches de novembre à mars

Tél : 07.57.41.35.99
Mail : 
sc-saintes@wanadoo.fr

Banques 
alimentaires
Paniers 
solidaires en 
Pays Buriaud

Aide alimentaire et produits d’hygiènes Être bénéficiaire du RSA ou 
adulte handicapé ou bénéficier 
d’une retraite minimum ou 
d’une indemnité chômage

Siège social à la Mairie de 
Burie
7, place de l’Hôtel de Ville
17 770 Burie

Tous les mardis, les semaines 
impaires, de 14h à 17h

Tél : 06.78.23.79.79
Mail : 
ba170@banquealimentaire.org

projet alimentaire territorial

Infos :
info@agglo-saintes.fr

Décembre 2022

Projet Alimentaire
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Sollicitations téléphoniques indésirables 
Démarchages à domicile

Suite à certains faits signalés en Mairie, nous vous conseillons d’être vigilants

SOLLICITATIONS TELEPHONIQUES
Les méthodes utilisées :
- Faux nom
- Fausse qualification ( prétendre à une fonction)
- Abus de confiance ( un appel en rapport avec de nouvelles aides d’état)  
- Faux documents

DEMARCHAGES A DOMICILE
Poser la question si éventuellement ce démarchage a été signalé en Mairie
Les obligations :
- Se voir remettre un contrat écrit et un formulaire de rétractation
- Délai de réflexion ou de rétractation en fonction du contrat et à compter de sa date de 
signature ( durant ce délai aucun versement ne peut être exigé)

LITIGE
Il est toujours pertinent dans le cadre d’une situation ambigue de déposer plainte contre 
l’auteur des faits auprès de la gendarmerie ou commissariat ou remplir une pré plainte 
en ligne.
Enregistrement validé après signature.

www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr
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Lors de sa séance du 12 décembre 2022, le conseil municipal a décidé la 
création « de réunions de quartiers ».

	 Ces réunions auront pour but de vous rencontrer afin d’échanger 
avec vous sur les problématiques de votre quartier, en extérieur et en 
toute convivialité. Nous pourrons ainsi vous rencontrer 2 à 3 fois par an.
	 Vous serez invités à ces réunions par courrier. 
Cependant, M. le Maire et ses Adjoints seront toujours présents pour 
vous recevoir en Mairie sur rendez-vous aux heures et jours de leur     
permanence. 

Paroles aux citoyens

Je suis en colère ! J’en ai marre de ne pas pouvoir emprunter que ce soit à 
pieds, à vélo ou en voiture, le chemin « allée des Morins » car il y a toujours 
des véhicules qui obstruent le passage. Lorsque nous demandons le dépla-
cement des voitures et autres, nous nous faisons insulter. 
M . le Maire : « Faites quelque chose ». 

Ce chemin n’est pas une casse et en plus ça pollue. 

Réunions de quartiers
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Associations

Bonjour

Pour les prochains 6 mois, plusieurs activités « Nounous » 
seront prévues.
La prochaine aura lieu le 19 janvier 2023.
Une activité manuelle sur Pâques sera organisée pour les 
enfants de la commune de 3 ans à 12 ans.
Pour les personnes intéressées prendre contact avec la 
bibliothèque par 

Mail : bibliotheque.pessines@gmail.com ou par
Tél ; 05.46.93.68.05 à la Mairie

Eglise

La messe  à                    
Pessines sera célèbrée le               
dimanche 12 mars à 9h30

Dernière Minute

mailto:bibliotheque.pessines@gmail.com
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Si vous voulez faire vraiment plaisir, offrez un abonnement de yoga 
à Pessines. Ambiance chaleureuse garantie et cours animés par 
Angélique Wiehn, professeure de yoga. 
Les cours sont adaptés à tous, dès l’âge de 16 ans, aux débutants 
comme aux confirmés. Vous assistez aux séances quand vous le 
souhaitez, une ou deux fois par semaine ou à certains cours seule-
ment.
Deux créneaux hebdomadaires vous sont proposés : les mardis 
matin de 10h00 à 11h30 et/ou jeudis soir de 18h15 à 19h45, y com-
pris pendant les vacances scolaires et la période estivale.

N’hésitez pas, deux séances « découverte » sont offertes.

Renseignements au 06.85.22.61.77
Tarif  : 250€ / an (proratisé pour une inscription en cours d’année)

La Présidente
Jocelyne Cunin

Cours de Yoga

A tous les dresseurs et dresseuses de POKEMON GO

Nous sommes actifs à ce jeu, nous aimerions vous rencontrer autour 
d’un verre du POKEMON pour mieux se connaître 

Si vous êtes intéressés, veuillez laisser  votre nom, prénom et N° de 
tél pour organiser cette rencontre 

1 boite sera à disposition à la Mairie afin de déposer vos coordonnées

		                Dresseur POKEMON : Cathyjar
					                        : myllan5lion

Nom : ..................................................................................Prenom : .............................................................................

Adresse : ......................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................

Tél : .................................................................................. - Mail : ................................................................................

Coupon Réponse
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Tél : 06 76 39 74 86

Le recensement en 5 étapes



JØÜRSËÑ BLËÜ
JOURS DE COLLECTE DES
ORDURES MÉNAGÈRES

(bac/sac noir)

JOURS DE COLLECTE DES
EMBALLAGES RECYCLABLES

(bac/sac jaune)
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JOURS DE COLLECTE
DES PAPIERS PAR LES

AGENTS DE
LA COMMUNE

Calendrier de Collecte 2023  
Pessines


